
Campagne « Rapporter vos vieux trucs :  

un geste pour votre planète » 

 

Les technologies de l’information et de la communication (TIC), qui regroupent les 
domaines de l’informatique, des télécommunications et de l’électronique occupent 
beaucoup de place dans nos vies et sont pour ainsi dire : incontournables. 

Selon la World Wildlife Fund  (WWF) « l’extension considérable des TIC à travers le 
monde représente des défis environnementaux majeurs souvent relégués derrière leurs 
potentialités : consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre, 
épuisement des ressources non renouvelables, rejet de substances toxiques, 
accroissement des déchets… Des impacts qui se situent essentiellement lors de la 
fabrication et de la fin de vie des appareils. Sans omettre les défis sociaux que constitue 
leur fabrication dans les pays émergents » (WWF, 2011). Par ailleurs, selon un rapport 
du Programme des nations unies pour l’environnement « si aucune politique n’est 
lancée pour collecter et recycler ces équipements, de nombreux pays vont se retrouver 
avec des montagnes de déchets électroniques dangereux, avec des répercussions 
graves pour l’environnement et la santé publique » (PNUE, 2010). 

Tous les appareils électriques et électroniques sont recyclables. Leur taux de recyclage 
varie entre 76 % et 90 %. Le recyclage permet de produire de nouvelles matières 
premières secondaires et de fabriquer ainsi de nouveaux appareils tout en préservant 
les ressources naturelles. 

Dans un souci d’amélioration continue, le Comité d’Action et de Concertation en 
Environnement (CACE) du Cégep de Saint-Hyacinthe a mis en œuvre une campagne 
de sensibilisation ainsi qu’un programme de récupération des TIC provenant de la 
communauté collégiale élargie.  

Le 30 novembre 2011  a commencé la collecte de vos:  

• cartouches à jet d’encres et laser; 
• cellulaires et téléphones intelligents; 
• lecteurs MP3; 
• lunettes (enfants et adultes); 
• caméras digitales; 
• piles domestiques. 

Le point de collecte sera situé au Service à la vie étudiante  (emplacement temporaire) 
au local B-1415. 

Ce geste permettra de réduire les déchets toxiques (TIC) envoyés au dépotoir tout en 
étant recyclés ou reconditionnés de façon sécuritaire. Les lunettes seront remises à 
Optométristes Sans Frontières qui les reconditionneront et les enverront aux plus 



démunis. Certains des items des TIC donnent droit à une ristourne. Celle-ci sera 
déposée dans le Fonds Idées en Vert du CACE ce qui permettra de financer des projets 
environnementaux au niveau de la communauté cégépienne. 

Nous souhaitons la participation de tous afin que cette action collective ait des impacts 
environnementaux et humains significatifs. 
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